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versement de pension alimentaire

Par paulo, le 23/07/2010 à 10:14

bonjoiur,je verse une contribution mensuel a lentretien et l èducation de l enfant de 304euros
depuis 1993 sur une ordonnance 
suite a une sèparation,mon garçon est agè de 20 ans et est bac+2
Il ne souhaite pas continuer ses etudes ;
a partir de quel moment dois je arreter le versement?

Par 001, le 23/07/2010 à 18:38

bonjour,
pour cesser la pension il voous faut l'accord de la mère, et en l'absence d'accord d'un
jugement du jaf motivé par le fait que votre enfant puisse subvenir a ses besoins.
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